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Réunion de travail des Régions avec le Parlement européen sur la Proposition de Groupement européen de Coopération Transfrontalière (GECT)

15 Février 2005

Conclusions principales

Régions Représentées:

Açores (P), Baden-Württemberg (D), Calarasi (RO), Catalunya (E), Centre (F), Devon (UK), East Sweden (S), Extremadura (E), Friuli Venezia Giulia (I), Hedmark (N), Helsinki (FIN), Ile-De-France (F), Illes Balears (E), Kärnten (A), Kujawsko-Pomorskie (P), Lazio (I), Lodz (PL), Lower Silesia (PL), Campanie (I), Niederösterreich (A), Niedersachsen (D), Nordland, Troms and Finnmark (N), Oberösterreich (A), Rhône-Alpes (F), Salzburg (A), St Gallen (CH), Steiermark (A), Südtirol/Trentino Alte Adige (I), Swietokrzyskie (PL), Swiss Cantons (CH), Toscana (I), Veneto (I), Valle D’Aosta (I), Vlaanderen (B), Vojvodina (SaM), Warminsko-Mazurskie (PL), West Finland (FIN), Western Pomerania (PL), Wielkopolska (PL) 

Organisations/Institutions:

Association des Régions Frontalières européennes (ARFE), Comité des Régions, Commission européenne, Parlement européen

1. Introduction
L’Assemblée des Régions d’Europe a organisé une réunion de travail avec le Parlement européen le 15 février 2005 afin de discuter de la proposition de la Commission relative à la création d’un groupement européen de Coopération transfrontalière.

Les régions se sont rencontrées pendant la matinée pour examiner la proposition de règlement et formuler une position commune. Dans l’après-midi, elles ont rencontré les membres de la Commission sur le Développement régional du Parlement européen, afin d’échanger les points de vue sur cette proposition. La réunion était présidée par M. Jan Olbrycht, rapporteur au Parlement européen sur cette question.

Les buts de cette réunion étaient (i) de fournir aux régions une meilleure compréhension du GECT et de ses implications pour la coopération territoriale, et (ii) de garantir que le Parlement européen prenne en compte l’avis des régions lors de la rédaction de son propre rapport sur la question.

L’Assemblée des Régions d’Europe est extrêmement reconnaissante à l’ARFE, au Comité des Régions et à la Commission européenne, qui ont tous trois contribué au succès de la réunion.

2. Vue d’ensemble
Les Régions font face à un nombre important de difficultés lorsqu’elles essayent de coopérer entre elles, de part et d’autre d’une frontière nationale. Elles rencontrent des différences au niveau des cadres législatifs, des structures administratives et des dispositions financières. De telles difficultés peuvent mener à de graves problèmes pour les régions qui tentent de mettre en œuvre les programmes financés par l’EU, tels qu’Interreg, ou qui veulent tout simplement nouer des relations bilatérales. 

Beaucoup de régions ont élaboré leurs propres dispositions administratives afin de répondre à ces problèmes; les structures mises sur pied par les Eurorégions à travers l’Europe nous en donnent un bon exemple. Cependant, dans certains pays, comme l’Italie, les régions ne peuvent signer de tels accords de coopération sans avoir obtenu au préalable la permission expresse du gouvernement national. Dans d’autres cas, les régions peuvent manquer d’expérience, de savoir-faire ou de cadres facilitateurs pour établir des structures de coopération adéquates.

Afin de répondre à ces questions, la Commission européenne a élaboré une proposition pour un nouvel instrument légal destiné à faciliter la coopération transfrontalière et interrégionale, appelé « Groupement européen de Coopération transfrontalière » (GECT). Cette proposition fait partie d’un ensemble de cinq règlements pour les Fonds structurels et les instruments y relatifs pour la période 2007-2013, adoptés par la Commission européenne le 14 juillet 2004. 
La Commission du Parlement européen sur le Développement régional a préparé un document de travail sur la proposition de la Commission en Décembre 2004. La Commission sur le développement régional votera sur ce rapport le 24 mai 2005 ; ce vote sera suivi par un autre, lors de la session plénière des 2-7 juillet 2005.  

La réunion a donné l’occasion de discuter de la proposition de la Commission ainsi que du document de travail de la Commission sur le Développement régional. La plupart des régions présentes étaient fortement en faveur de la création d’un instrument légal pour faciliter la coopération transfrontalière. Cependant, elles considéraient que le texte présenté par la Commission européenne n’était pas sans failles. Leurs principaux sujets d’inquiétude sont exposés ci-après. 

3. Le GECT et les instruments actuels pour la Coopération transfrontalière 

Les participants se sont posé la question de savoir s’il y avait un réel besoin de créer un nouvel instrument pour répondre aux problèmes liés à la coopération transfrontalière ou s’il suffisait d’améliorer les programmes et instruments actuels pour surmonter les obstacles. Ils sont arrivés à la conclusion que le GECT ferait un pas de plus que les solutions actuellement avancées par les législations nationales ou les accords entre Etats, et il pourrait ainsi contribuer à la durabilité des partenariats régionaux. 
La plupart des programmes actuels n’accordent pas de pouvoirs de décision, puisqu’ils sont basés sur le droit privé. Jusqu’à ce jour, il n’existe pas d’instrument légal basé sur le droit public européen qui puisse être directement appliqué à toutes les formes de coopération décentralisée. En fait, parmi les quelques 150-160 structures de coopération régionale existant actuellement en Europe, seules 3 (toutes situées le long du Rhin) tombent sous le couvert du droit public.
La Convention - cadre européenne sur la coopération transfrontalière des collectivités ou autorités territoriales du Conseil de l’Europe (1980), dite « de Madrid », fournit un cadre pour la coopération territoriale d’un bout à l’autre du continent européen. Cette Convention inclut un protocole sur la création d’accords de coopération transfrontalière. Ce protocole est bien plus détaillé que le règlement du GECT et fournit même des modèles d’accords entre régions. Les participants ont recherché jusqu’à quel point le GECT va plus loin que la Convention du Conseil de l’Europe. Cette dernière, en effet, est basée sur l’accord de différents traités internationaux entre des Etats. La proposition du GECT est plus simple, dans la mesure où il implique tous les Etats membres de l’UE qui ne doivent signer qu’un seul accord. Le Congrès du Conseil de l’Europe est en faveur de la création du GECT et n’y voit aucun inconvénient par rapport à sa propre convention – cadre.

Beaucoup de régions ont conçu des mécanismes de coopération réussis, qui fonctionnent parfaitement dans leurs domaines spécifiques. Citons entre autres les Eurorégions, comme la Karlsruhe Abkommen, qui ont leurs structures et leurs accords propres. Pour certaines régions, cependant, il existe une crainte que la Commission ne stipule, dans les années à venir, que les régions sont obligées de recourir au GECT si elles désirent coopérer à l’aide de financements européens, ou qu’elle ne favorise les régions qui auront adopté l’emploi du GECT et abandonné d’autres modèles de coopération. Il est dès lors apparu important de garantir l’emploi facultatif du GECT, comme actuellement proposé par la Commission.

4. Lacunes légales du GECT 

En termes légaux, la proposition de règlement est apparue aux participants comme posant une série de problèmes, car elle a l’air de contenir certaines anomalies et se contredit à différents endroits. Le sentiment général est que, malgré le fait que la proposition de règlement détaille fortement les aspects administratifs du GECT (p.ex. le contenu des statuts, la désignation d’un directeur, etc…), elle ne prêtait pas suffisamment attention aux aspects légaux relatifs à l’établissement d’un tel organisme. 

La proposition de règlement est confuse lorsqu’il s’agit du statut légal du GECT. Comme l’énonce le document de travail du Parlement européen, le texte de la Commission manque de clarté sur le fait de savoir si le GECT est une nouvelle entité légale, qui ne pourrait accomplir que certaines tâches bien spécifiques, ou s’il s’agit d’un organisme de droit public, capable de fournir des services publics à la place de ses membres. Ceci requiert une clarification. 

Le manque de clarté au sujet du statut légal mène également à la confusion sur la question de la responsabilité. Il n’est pas clair si le GECT est entièrement responsable de ses actions ou s’il est limité à sa capacité légale, les membres se partageant la responsabilité. Là aussi, une clarification est requise.

L’Article 15 déclare qu’afin de garantir le respect du principe de proportionnalité, l’emploi du GECT demeure facultatif pour les Etats membres, en accord avec le système constitutionnel de chaque Etat membre. Ceci semble sous-entendre que les Etats membres peuvent empêcher leurs autorités régionales et locales de prendre part à la création de GECTs, même si le Conseil approuve ce règlement. Or, comme cet instrument est présenté sous la forme d’un règlement, il devrait s’appliquer à tous les Etats membres, sans nécessiter de mesures de transposition ou l’aval de ces derniers, ce qui impliquerait que les régions peuvent directement prendre la décision de créer un GECT, sans l’accord de l’Etat membre auquel elles appartiennent. Ces deux questions semblent être directement en opposition. Un effort de clarification est dès lors nécessaire, afin de savoir si les Etats membres auront à approuver la création de chaque GECT. Si c’est le cas, ce serait faire un pas en arrière par rapport à la situation actuelle. Afin de faire respecter le principe de subsidiarité, les autorités locales et régionales doivent pouvoir prendre part au GECT sans l’accord au préalable des gouvernements nationaux. Dès lors, les Etats membres doivent pouvoir organiser le transfert des tâches et la supervision, mais il ne peut leur être consenti le droit de décider si les autorités locales et régionales peuvent créer des GECTs.

5. Le rôle des Etats membres 

Il est également nécessaire de clarifier le rôle des Etats membres au sein du GECT. La proposition de règlement déclare que les Etats peuvent devenir membres du GECT. Il est à craindre que cela permette aux Etats de se mêler de questions qui relèvent en priorité de compétences régionales ou locales. Le GECT devrait être un instrument de coopération décentralisée. Il est évident que les autorités régionales et locales ne peuvent recevoir un mandat pour créer un espace libre de toute législation nationale, mais, au même moment, le GECT ne doit pas offrir la possibilité aux Etats membres le droit de s’immiscer dans des domaines de compétences relevant des autorités régionales et locales.

Il existe actuellement une certaine opposition à la proposition de règlement de la part de beaucoup d’Etats membres. Ceux-ci craignent que le nouvel instrument ne grignote leurs pouvoirs. Certaines régions partagent cette préoccupation. Des Länder allemands, par exemple, ont exprimé leur inquiétude de voir certaines de leurs municipalités gagner le droit de créer des structures sur leur propre territoire sans que celles-ci ne soient soumises au droit régional. Le Bundesrat a dès lors rendu un avis défavorable sur la proposition de règlement, ce qui a évidemment influencé la position de l’Allemagne au Conseil européen.

Les participants avaient donc le sentiment qu’il fallait rassurer les Etats membres, ainsi que certaines régions, au sujet de la création de GECTs. Celle-ci ne mènera pas à la création d’un nouveau niveau administratif, et il n’y a aucune intention cachée de créer des « autorités régionales transfrontalières » en Europe. Nous devons également démontrer aux Etats membres que la coopération territoriale en Europe ne représente aucun danger pour eux. La coopération transfrontalière est, en fait, dans l’intérêt des Etats membres ; elle joue un rôle important dans la création d’emplois et dans le développement économique, brisant les barrières contraignantes que représentent les frontières géographiques. Nous devons assurer aux Etats membres que nous ne cherchons pas à créer de nouvelles compétences ou de nouvelles institutions qui échapperaient à leur contrôle. Les Etats membres pourront superviser la création de GECTs, par exemple par le biais des enregistrements, et les groupements ne seront créés qu’en regard des compétences actuelles des autorités régionales ou locales. 

6. Le GECT et les voisins de l’UE 

La coopération transfrontalière se révèle être d’extrême importance sur les frontières extérieures de l’UE. L’on y trouve les plus grandes disparités entre régions voisines, et c’est également l’endroit où l’on rencontre le plus de problèmes dans le cadre de la coopération transfrontalière. L’occasion semblerait manquée si l’UE créait un instrument pour faciliter la coopération transfrontalière et que celui-ci négligeait les frontières extérieures de l’UE.

En tant qu’instrument légal interne à l’UE, le GECT ne pourrait servir à la coopération décentralisée avec des autorités régionales ou locales situées en dehors des frontières de l’UE. Les participants ont suggéré, cependant, que des accords bilatéraux puissent être signés avec des pays voisins de l’UE, afin que leurs régions puissent se joindre aux GECTs. 

Les représentants des régions ne faisant pas partie de l’UE se demandent si l’on maintiendra le principe relatif au siège d’un GECT, qui – tel que stipulé dans la proposition de la Commission – doit être établi à l’intérieur des frontières de l’UE. Leur sentiment à cet égard est mitigé : en effet, il pourrait être problématique de voir l’argent des taxes récoltées dans des régions hors UE passer sous contrôle d’un pays étranger.
7. Le GECT et la coopération interrégionale / transnationale 

Il n’est pas clair si cet instrument n’est destiné qu’à la coopération transfrontalière, ou s’il pourra également servir à la coopération interrégionale et transnationale. La majorité du texte ne se réfère qu’à la coopération transfrontalière, mais l’article 11 de la proposition de règlement stipule que l’instrument peut être utilisé pour d’autres formes de coopération territoriale. Cependant, des types de coopération différents nécessitent des cadres différents. La coopération transfrontalière, à cause de la proximité géographique des partenaires, a tendance à être de nature plus intensive que la coopération transnationale ou interrégionale. Il est dès lors fort probable que des projets et des programmes interrégionaux et transnationaux ne requièrent pas d’administration par le biais d’un GECT, mais tireraient plutôt profit de la signature d’une convention. Certains participants ont ainsi suggéré que la Commission considère la signature de cette convention comme un instrument séparé et indépendant du GECT dans ces cas-là.  

8. Conclusions

L’idée de créer un mécanisme de coopération transfrontalière au niveau de l’UE a été bien accueillie par la vaste majorité des participants de la réunion. Cependant, ils ont convenu que la proposition de la Commission n’était pas suffisamment détaillée et contenait un nombre d’erreurs d’un point de vue légal.

Les participants ont donc recommandé au Parlement européen de cautionner le concept de GECT dans son principe, mais aussi de réclamer :

· Une définition plus claire des objectifs de la création d’un tel instrument 

· Une clarification quant à son statut légal

· Le respect du principe de subsidiarité, notamment vis-à-vis du rôle des Etats membres dans la mise en place et le fonctionnement des GECTs

· Un emploi facultatif du GECT, sans qu’aucun avantage ne soit conféré aux régions qui choisiraient d’utiliser un GECT en lieu et place des mécanismes de coopération déjà existant.

· Un attention accrue sur la manière dont le GECT et la convention y relative peuvent être utilisés pour la coopération interrégionale et transnationale, ainsi que pour la coopération transfrontalière aux frontières extérieures de l’UE, où les besoins sont les plus flagrants.  

L’ARE a élaboré une position sur le GECT, basée sur ces conclusions (voir Annexe 1). 

Projet de Position de l’ARE sur la

Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à l’Institution d’un groupement européen de coopération transfrontalière (GECT) (COM(2004)496)

L’Assemblée des Régions d’Europe (ARE), représentant 250 régions de l’Europe géographique et 12 associations interrégionales, 

Eu égard à:

La Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à l’Institution d’un groupement européen de coopération transfrontalière (GECT) (COM(2004)496)

Le Document de Travail de la Commission du Développement régional du Parlement européen sur la Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à l’Institution d’un groupement européen de coopération transfrontalière (GECT) (COM(2004)496)

L’Avis du Comité des Régions sur la Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à l’Institution d’un groupement européen de coopération transfrontalière (GECT) (COM(2004)496)

Et prenant en considération:

· Les difficultés rencontrées par un nombre important de régions dans la réalisation et la gestion des actions de coopération avec d’autres régions sises de l’autre côté de frontières nationales, notamment à cause de cadres légaux, de structures administratives et d’arrangements financiers souvent différents; 

· Le fait que ces difficultés peuvent conduire à de graves problèmes pour les régions qui essaient de mettre en œuvre des programmes co-financés par l’UE, tels qu’Interreg, ou d’établir des relations bilatérales avec d’autres régions;

· L’accent, toujours plus important, mis par la Commission européenne sur la coopération territoriale, aussi bien par l’intégration de telles coopérations dans la proposition faite pour les Fonds Structurels 2007-2013, que par la création de Programmes de Voisinage, qui tentent de rencontrer les difficultés auxquelles est actuellement confrontée la coopération transfrontalière aux frontières extérieures de l’UE;

A adopté la position suivante lors de sa session plénière à Dubrovnik le 29 Avril 2005:

Général

L’Assemblée des Régions d’Europe:

1. Accueille favorablement la proposition de la Commission européenne de créer un groupement européen de coopération transfrontalière (GECT) de le but de surmonter les barrières légales et administratives souvent associées à la coopération territoriale en Europe; 

2. Croit que le GECT proposé pourrait contribuer à l’instauration d’une gestion commune – telle celle d’une co-propriété – des projets et des programmes transfrontaliers; 

3. Accueille favorablement le fait que l’instrument a été conçu de telle manière qu’il pourra être utilisé aussi bien pour la gestion des fonds européens que pour des programmes et des projets mis en œuvre sans intervention financière de l’UE;

4. Accueille favorablement l’intention de la Commission de garantir le recours facultatif au GECT, car de nombreuses régions ont déjà élaboré leurs propres instruments de coopération transfrontalière, et ceux-ci sont tout aussi valables et adaptés aux circonstances spécifiques de ces régions que ce nouvel instrument pourrait l’être. Les autorités régionales qui ont déjà des compétences légales et la capacité administrative de mettre en œuvre des programmes transfrontaliers avec succès doivent pouvoir rester libres de continuer à travailler telles qu’elles le font actuellement et ne devraient pas en être pénalisées à l’avenir;
5. Demande, à cet égard, qu’aucune préférence particulière ne soit accordée à l’emploi du GECT par rapport à d’autres outils de coopération interrégionale, et ce notamment lors de l’octroi d’aides financières de l’UE pour le développement de programmes et de projets de coopération;

Statut Légal 

L’Assemblée des Régions d’Europe:

6. demande instamment que soit clarifié le statut légal du GECT. Elle relève en effet que dans le projet de règlement il n’est pas clairement indiqué si le GECT est une nouvelle entité légale, qui ne pourrait accomplir que certaines tâches bien identifiées, ou s’il est un organisme de droit public capable de fournir des services publics; 

7. note, en outre, que ce manque de clarté au sujet du statut légal du GECT mène aussi à la confusion sur la question de la responsabilité, et demande dès lors avec insistance que la Commission clarifie la question et précise si le GECT est entièrement responsable de ses actions ou si sa responsabilité est limitée à sa capacité légale;

Le Rôle des Etats Membres

L’ARE:

8. demande instamment une clarification de la considération n°15 du projet de règlement, qui affirme que le recours au GECT doit demeurer facultatif pour les Etats membres, afin de garantir le respect du principe de proportionnalité, et ce en accord avec le système constitutionnel de chaque Etat membre. Ceci semble impliquer que les Etats membres peuvent empêcher leurs autorités régionales et locales de mettre sur pied des GECTs; 

9. Recommande que, comme l’instrument est présenté sous la forme d’un règlement, il soit applicable dans chaque Etat membre sans être soumis à des mesures de transposition dans la législation nationale ou à  l’approbation de l’Etat membre en question, impliquant de la sorte que les régions peuvent décider elles-mêmes de créer un GECT, sans l’accord des Etats membres; 

10. Demande que le rôle des Etats membres dans le GECT soit clarifié, et croit profondément que le GECT devrait demeurer du seul domaine des partenaires locaux et régionaux responsables de la mise en œuvre des projets et des programmes de coopération;

Coopération interrégionale

L’Assemblée des Régions d’Europe: 

11. Exprime sa préoccupation quant au manque de clarté dont le projet de règlement fait preuve à l’encontre de l’étendue du rôle du GECT proposé : sera-t-il limité à la coopération transfrontalière ou pourra-t-il être utilisé, plus largement, dans le cadre de la coopération interrégionale ?; 

12. Encourage les Institutions européennes à réfléchir sur les moyens à mettre en œuvre pour permettre au GECT proposé d’être utilisé de manière optimale aussi bien pour la coopération transfrontalière que pour la coopération interrégionale ;

13. Souligne que les structures nécessaires pour la gestion de la coopération transfrontalière sont probablement différentes de celles nécessaires pour la coopération interrégionale ; la coopération transfrontalière, qui résulte de la proximité des partenaires, a tendance à adopter un caractère plus intense, pour lequel la création de structures communes peut se révéler nécessaire;

14. Demande, à cet égard, que les Institutions européennes se posent la question de savoir si la convention, définie à l’article 3.1 de la proposition de règlement, peut être utilisée comme un instrument séparé dans le but de faciliter la coopération interrégionale, sans pour autant créer les structures associées au GECT ;     

La Coopération aux frontières externes de l’UE

L’Assemblée des Régions d’Europe:

15. Reconnaît le fait que la majorité des problèmes les plus sérieux se pose en matière de coopération transfrontalière se pose aux frontières externes de l’UE. Les disparités entre régions frontalières y sont les plus grandes. L’occasion aurait dès lors été manquée si l’UE créait un instrument pour faciliter la coopération transfrontalière tout en négligeant les frontières externes de l’UE ; 

16. Accepte, cependant,  que, comme il s’agit d’un instrument légal de l’UE, ce règlement sur le GECT ne puisse être directement appliqué en dehors des frontières de l’UE ; 

17. Demande dès lors que les Institutions européennes fassent un effort pour encourager les pays voisins à adopter une législation complémentaire qui permettrait la création de GECTs aux frontières extérieures de l’UE;

18. Demande dès lors que le GECT puisse également être établi en dehors du territoire de l’UE;

19. Demande que les Institutions européennes prennent en considération la manière dont le GECT compléterait la « Convention-cadre européenne sur la coopération transfrontalière des collectivités ou autorités territoriales » du Conseil de l’Europe, et en particulier le protocole sur la création d’accords de coopération transfrontalière, qui aura l’avantage d’être applicable dans tous les Etats membres du Conseil de l’Europe, une fois adoptée; 

20. Finalement, l’Assemblée des Régions d’Europe exprime sa volonté d’aider les Institutions européennes à poursuivre l’élaboration du concept de GECT, afin que l’impact de cet instrument sur la future coopération territoriale en Europe soit positif.

JB, Mars 2005 
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